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Regeste

Cas individuels d'une extrême gravité

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation
à l'octroi d'une autorisation de séjour en dérogation aux conditions d'admission et de renvoi
rendues par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie
à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue en principe
définitivement dès lors que, au vu de ce qui suit, l'art. 8 CEDH n'apparaît pas applicable (cf.
art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 et 5 LTF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF).

E. 1.3
Le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 et 52 PA).

E. 2.1
Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en
fait et en droit. Le recourant peut ainsi invoquer devant le Tribunal la violation du droit
fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf
lorsqu'une autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA).

E. 2.2
L'autorité de recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués par les
parties (art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée (ATAF
2014/24 consid. 2.2 et ATAF 2009/57 consid. 1.2 ; voir également arrêt du TF
1C_214/2015 du 6 novembre 2015 consid. 2.2.2). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le
pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués.

E. 2.3
Dans son arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au moment où elle statue
(cf. ATAF 2014/1 consid. 2).



E. 3.1
Le 1er janvier 2019, la loi sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr) a connu une
modification partielle comprenant également un changement de sa dénomination
(modification de la LEtr du 16 décembre 2016, RO 2018 3171). Ainsi, la LEtr s'intitule
nouvellement loi fédérale sur les étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI, RS
142.20). En parallèle sont entrées en vigueur la modification de l'ordonnance relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 15 août 2018 (OASA, RO
2018 3173), ainsi que la révision totale de l'ordonnance sur l'intégration des étrangers (OIE,
RO 2018 3189).

E. 3.2
La décision querellée a été prononcée avant l'entrée en vigueur des modifications
législatives susmentionnées en date du 1er janvier 2019, en application des dispositions
pertinentes de la LEtr et de l'OASA dans leur teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018.
Partant, conformément aux principes généraux applicables en l'absence de dispositions
transitoires, le Tribunal, en tant qu'autorité judiciaire de recours, doit en principe trancher le
cas selon le droit en vigueur au moment du prononcé de la décision attaquée, sauf si un
intérêt public important, notamment des motifs d'ordre public, justifie une application
immédiate du nouveau droit entré en vigueur dans l'intervalle (à ce sujet, cf. notamment
ATF 141 II 393 consid. 2.4, 139 II 470 consid. 4.2 et 135 II 384 consid. 2.3 ; arrêt du TAF
F-3383/2018 du 12 juillet 2019 consid. 3.2).

E. 3.3
En l'occurrence, l'autorité inférieure a rendu sa décision en date du 20 juillet 2017,
c'est-à-dire avant l'entrée en vigueur du nouveau droit le 1er janvier 2019. Bien que l'art. 30
al. 1 let. b LEtr (depuis le 1er janvier 2019 : LEI) n'ait pas subi de modifications et qu'à l'art.
31 al. 1 OASA, dans sa nouvelle teneur, la lettre b et, partiellement, la lettre d (respect de
l'ordre juridique suisse et volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une
formation) n'aient été que modifiées par un renvoi général aux critères d'intégration
contenus dans le nouvel art. 58a LEI (cf. let. a ; voir à ce sujet, rapport explicatif concernant
la modification de l'OASA du 2 août 2018, accessible sur le site du SEM :
www.sem.admin.ch, sous Accueil SEM > Actualité > Projets de législation en cours >
Projets de législation terminés > Paquet 2 : Modification de l'ordonnance relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA] et révision totale de
l'ordonnance sur l'intégration des étrangers [OIE] Adoption, consulté en janvier 2019), il
n'est pas exclu que cette révision emporte un certain durcissement dans l'application des
critères d'intégration, ce qui pourrait avoir une influence sur le sort de la présente procédure.
En l'espèce, le Tribunal considère toutefois, en l'absence notamment de considérations liées
à des motifs d'ordre ou de sécurité publics au sens strict, qu'il n'y a pas d'intérêt public
prépondérant à ce que le nouveau droit s'applique immédiatement. Par souci de clarté, il
continuera donc à utiliser l'ancienne dénomination « LEtr ». Il tiendra toutefois compte de
la volonté du législateur de manière appropriée.

E. 4.1
Les autorités chargées de l'exécution de la LEtr s'assistent mutuellement dans
l'accomplissement de leurs tâches (art. 97 al. 1 LEtr). Selon l'art. 99 LEtr en relation avec
l'art. 40 al. 1 LEtr, le Conseil fédéral détermine les cas dans lesquels les autorisations de
courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les décisions préalables des autorités



cantonales du marché du travail sont soumises à l'approbation du SEM (sur le nouvel art. 99
LEI entré en vigueur le 1er juin 2019, cf. arrêt du TAF F-6072/2017 du 4 juillet 2019
consid. 4, étant précisé que cette modification législative, qui trouve immédiatement
application, n'a pas d'incidence sur l'issue de la présente cause dès lors que la formulation de
l'art. 99 al. 1 LEI est en tous points identique à celle de l'art. 99 1e phrase LEtr). Celui-ci
peut refuser son approbation ou limiter la portée de la décision cantonale.

E. 4.2
En l'occurrence, l'OCP a soumis sa décision d'octroyer au recourant une autorisation de
séjour en application de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr à l'approbation du SEM en conformité avec
les art. 40 al. 1 et 99 LEtr et l'art. 5 let. d de l'ordonnance du DFJP du 13 août 2015 relative
aux autorisations soumises à la procédure d'approbation et aux décisions préalables dans le
domaine du droit des étrangers [RS 142.201.1]). Il s'ensuit que le SEM et, a fortiori, le
Tribunal ne sont pas liés par la décision de l'OCP d'octroyer une autorisation de séjour au
recourant et peuvent s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité.

E. 4.3
L'OCP a refusé de délivrer une autorisation d'établissement à l'intéressé en date du 18 juin
2013, ayant retenu que les conditions légales à un tel octroi n'étaient pas remplies. Si
l'intéressé avait voulu contester ce refus, il aurait dû faire usage des voies de droit
cantonales (cf., à ce sujet, arrêt du TAF F-2201/2017 du 9 octobre 2018 consid. 4 et la réf.
cit.). L'Office cantonal a cependant indiqué être disposé à transmettre le dossier du
recourant à l'ODM pour l'octroi d'une approbation à la prolongation de l'autorisation de
séjour de l'intéressé sur la base de l'article 30 al. 1 let. b LEtr, ce qu'il a fait en date du 7
novembre 2013. Il s'ensuit que l'objet du présent litige est limité à la question de savoir si le
SEM était fondé à refuser son approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour en
application de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. Par ailleurs, le Tribunal ne saurait se prononcer, dans
le cadre de la présente procédure de recours, sur la requête du recourant tendant à
l'obtention d'une attestation portant sur le fait qu'il serait légalement établi à Genève.

E. 5.1
A teneur de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission
(art. 18 à 29 LEtr) notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême
gravité ou d'intérêts publics majeurs.

E. 5.2
L'art. 31 al. 1 OASA comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération
pour la reconnaissance des cas individuels d'une extrême gravité. Cette disposition précise
que, lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du
requérant (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant (let. b), de la
situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants (let. c), de la situation financière et de la volonté de prendre part à la
vie économique et d'acquérir une formation (let. d), de la durée de la présence en Suisse (let.
e), de l'état de santé (let. f) et des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (let.
g).

E. 5.3
Il ressort de la formulation de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, rédigé en la forme potestative, que
l'étranger n'a aucun droit à l'octroi d'une dérogation aux conditions d'admission pour cas



individuel d'une extrême gravité et, partant, à l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur
cette disposition (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 et 137 II 345 consid. 3.2.1).

E. 5.4
Il appert également du libellé de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr ("cas individuel d'une extrême
gravité") que cette disposition, à l'instar de l'art. 13 let. f de l'ancienne ordonnance du 6
octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (OLE, RO 1986 1791), constitue une
disposition dérogatoire présentant un caractère exceptionnel. Aussi, conformément à la
jurisprudence constante relative à l'art. 13 let. f OLE, que l'on peut transposer aux cas visés
par l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, les conditions auxquelles la reconnaissance d'un cas de rigueur
est soumise doivent être appréciées de manière restrictive. Il est nécessaire que l'étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela signifie que ses
conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers,
doivent être mises en cause de manière accrue, autrement dit qu'une décision négative prise
à son endroit comporte pour lui de graves conséquences (cf. ATF 130 II 39 consid. 3).

E. 5.5
Lors de l'appréciation d'un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des
circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas individuel d'une extrême
gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique
moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait
séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré (aux plans
professionnel et social) et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit
pas, à lui seul, à constituer un cas individuel d'une extrême gravité ; encore faut-il que la
relation de l'intéressé avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse exiger de lui qu'il aille
vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine (voir, notamment, arrêts du
TAF F-6322/2016 du 1er mai 2018 consid. 4.5 et F-4478/2016 du 29 janvier 2018 consid.
4.5, et les réf. cit. ; Minh Son Nguyen, in : Nguyen/Amarelle [éd.], Code annoté du droit des
migrations, volume II : Loi sur les étrangers [LEtr], art. 30 n° 16 ss, Rahel Diethelm, La
régularisation des sans-papiers à l'aune de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, une analyse de la
jurisprudence du Tribunal administratif fédéral, in : Actualité du droit des étrangers, 2016
vol. I, p. 5 s. et p. 19 ss).

E. 5.6
Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas de rigueur au sens de la
jurisprudence susmentionnée, il convient de citer, en particulier, la très longue durée du
séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite
professionnelle remarquable, une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse,
d'éventuelles difficultés de réintégration dans le pays d'origine, dues par exemple à
l'absence de réseau familial ou à la situation des enfants (notamment une bonne intégration
scolaire aboutissant après plusieurs années à une fin d'études couronnée de succès) ;
constituent en revanche des facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne
concernée n'arrive pas à subsister de manière indépendante et doive recourir à l'aide sociale,
ou des liens conservés avec le pays d'origine (par exemple sur le plan familial) susceptibles
de faciliter sa réintégration (cf., entre autres, arrêts du TAF F-6322/2016 précité consid. 4.6
et F-4478/2016 précité consid. 4.6, et les réf. cit.).

E. 6.1



En l'espèce, le recourant a indiqué dans son courrier du 16 novembre 2017 être en Suisse
depuis 2003 et y être parfaitement intégré. Il a expliqué avoir une fille de 13 ans d'un autre
lit, qui réside en France et qu'il voit régulièrement. Il a en outre indiqué avoir des amis et de
membres de sa famille en Suisse et ne pas vouloir s'éloigner de ces relations. Enfin, il a
indiqué être un « ouvrier hautement qualifié », ayant obtenu un CFC en maçonnerie en
2009. Sur le plan professionnel, il a indiqué n'avoir jamais cessé d'exercer son métier dans
le secteur du bâtiment et n'avoir jamais eu de mal à trouver un emploi. Il a en outre rappelé
avoir, en 2013, considéré durant un temps l'éventualité d'ouvrir une école de maçonnerie en
RDC, mais la brusque dégradation du climat politique dans la région aurait rendu ce projet
impossible à réaliser. Il a précisé enfin qu'il recherchait activement du travail, mais que
l'absence de permis de séjour rendait cette tâche difficile. Dans ses écritures subséquentes,
le recourant a indiqué s'être remis en couple avec sa femme à partir du 1er juillet 2019 ainsi
que son intention de renoncer aux prestations d'aide sociale (cf. ses observations du 25 juin
2019, let. AA, supra). Sur un autre plan, le recourant a également informé le Tribunal avoir
trouvé un emploi en tant que maçon, une demande de permis de travail ayant été déposée
par son employeur auprès de l'OCPM (cf. ses écritures 18 novembre 2019, let. DD, supra).

E. 6.2
Il ressort du dossier que le recourant est entré en Suisse le 19 septembre 1997 et y a déposé
une demande d'asile. Après avoir quitté la Suisse en décembre 1998, il y est revenu en avril
1999 et y a déposé une seconde demande d'asile. En date du 17 juin 1999, l'ODM a rendu
une décision de non-entrée en matière, estimant que l'intéressé avait trompé les autorités sur
son identité. Le recourant a toutefois pu échapper au renvoi de Suisse en épousant, le 21
juillet 2003, B._______, une ressortissante de la Namibie, fonctionnaire auprès de l'OMS à
Genève (cf. let. C, supra). C'est ainsi que l'intéressé a obtenu un permis Ci (permis spécial
de séjour autorisant l'exercice d'une activité lucrative), qui a été régulièrement renouvelé
jusqu'au 10 août 2010.

E. 6.3
L'ODM a ensuite approuvé l'octroi d'une autorisation de séjour en date du 21 juin 2011,
pour une durée limitée à un an, tout en relevant que cette position pourrait être revue si la
situation financière, ou le comportement de l'intéressé, n'avaient pas évolué de manière
significative (cf. let G, supra).

E. 6.4
Certes, le recourant peut, dans ces circonstances, se prévaloir de plus de dix-neuf ans de
présence en Suisse. On ne saurait toutefois perdre de vue que la durée d'un séjour
temporaire lié à l'attente de décisions en matière d'asile ou illégal, telles les années que le
recourant a passées en Suisse sans autorisation, qui ont lieu à la faveur d'une simple
tolérance cantonale, ne doivent normalement pas être pris en considération, ou alors
seulement dans une mesure très restreinte (cf. ATAF 2007/45 consid. 6.3 p. 593, ATAF
2007/44 consid. 5.2 p. 581, et la jurisprudence citée, également ATF 134 II 10 consid. 4.3 p.
23s. et ATF 130 II 281 consid. 3.3 p. 288s). En conséquence, le recourant ne saurait tirer
parti de la simple durée de son séjour en Suisse pour bénéficier d'une dérogation aux
conditions d'admission. Il se trouve en effet dans une situation comparable à celle de
nombreux étrangers qui sont appelés à quitter la Suisse au terme d'un séjour autorisé ou non
et qui, ne bénéficiant d'aucun traitement particulier, restent soumis aux conditions
d'admission en vue de l'exercice d'une ac- tivité lucrative.



E. 6.5
Cela étant, il y a lieu d'examiner si des critères d'évaluation autres que la seule durée du
séjour en Suisse seraient de nature à faire admettre qu'un départ de Suisse placerait le
recourant dans une situation excessivement rigoureuse.

E. 6.5.1
Sous l'angle de l'intégration socioculturelle de l'intéressé, le Tribunal observe que le
recourant s'exprime avec facilité en français. Ce constat va cependant de soi pour un
homme qui est originaire de la RDC et qui vit depuis presque 20 ans en Suisse francophone.
Aussi, ces connaissances n'ont aucun caractère exceptionnel. Cela étant, le Tribunal doit
relever qu'il n'existe aucun élément au dossier qui permettrait de retenir en faveur du
recourant qu'il se soit spécialement investi dans la vie associative et culturelle de son canton
ou de sa commune de résidence. Il convient de relever encore à ce sujet que son ancienne
compagne est une ressortissante de la Namibie et fonctionnaire internationale qui ne
séjourne donc que temporairement en poste en Suisse. De plus, de manière plus globale, le
Tribunal rappelle qu'il ne faut pas perdre de vue qu'il est parfaitement normal qu'une
personne, ayant effectué un séjour prolongé dans un pays tiers, s'y soit créé des attaches, se
soit familiarisée avec le mode de vie de ce pays et maîtrise au moins l'une des langues
nationales. Aussi, les relations d'amitié ou de voisinage, de même que les relations de
travail que l'étranger a nouées durant son séjour sur le territoire helvétique, si elles sont
certes prises en considération quand celles-ci existent, ne sauraient constituer des éléments
déterminants pour la reconnaissance d'une situation d'extrême gravité (ATF 130 II 39
consid. 3 ; arrêt du TAF F-1714/2016 du 24 février 2017 consid. 5.3). En conséquence,
l'intégration socioculturelle de l'intéressé ne comporte pas d'aspect spécifique qui plaiderait
en faveur d'une intégration particulièrement poussée.

E. 6.5.2
Concernant l'intégration professionnelle du recourant en Suisse, celui-ci a affirmé, dans son
courrier du 16 novembre 2017, y être parfaitement intégré et être un « ouvrier hautement
qualifié », ayant obtenu un CFC en maçonnerie en 2009. Pour sa part, le Tribunal retient ce
qui suit : - certes, le recourant a obtenu un CFC en maçonnerie en 2009, mais cela ne
semble pas avoir conduit à une amélioration de sa situation professionnelle ou financière
qui, jusqu'à très récemment, demeurait sérieusement obérée ; - malgré une autorisation de
séjour délivrée en juin 2011, valable un an jusqu'en juin 2012, le recourant a émargé à l'aide
sociale de novembre 2011 jusqu'au 1er octobre 2019 (cf. observations du SEM du 10
octobre 2019, page 2, 3eme paragraphe). Ainsi que l'a relevé l'autorité de première instance,
même si le recourant semble s'être désormais affranchi de l'aide sociale depuis peu (cf let.
CC, supra), il ne saurait se prévaloir d'une intégration réussie en Suisse sur ce plan-là. Pour
le reste, le Tribunal note que le recourant avait bénéficié en juin 2011 de la prolongation de
son autorisation de séjour pendant un an, or force est de constater qu'il n'a pas exercé
d'emploi pendant l'année de validité précitée ou tenté d'éponger ses dettes (cf. décision du
SEM du 20 juillet 2017, page 5, 3ème paragraphe), de sorte que le recourant ne saurait
invoquer l'absence de permis pour justifier l'absence d'emploi ou sa dépendance passée
prolongée à l'aide sociale ; - l'intéressé faisait l'objet d'actes de défaut de biens pour un
montant total de plus de Frs. 13'000.- en 2017 (cf. décision du SEM du 20 juillet 2017).
L'actualisation récente du dossier indique que le niveau d'acte de défaut de biens est passé à
Frs. 15'000.- (cf. observations du SEM du 10 octobre 2019, page 2, 2ème paragraphe),
dénotant une aggravation progressive de sa situation financière. En somme, le recourant,



bien que depuis presque 20 ans en Suisse, ne dépend plus de l'aide sociale que depuis peu de
temps, se trouve dans une situation financière précaire et fait l'objet de dettes. Malgré une
autorisation de séjour délivrée en 2011, munie d'un avertissement, il n'a pas retrouvé
d'emploi jusqu'au mois de novembre 2019, ce dernier n'étant au demeurant qu'une mission
temporaire (cf. let. DD, supra et la documentation fournie à ce sujet par le recourant), et n'a
pas amélioré sa situation financière, de sorte qu'il ne saurait soutenir qu'il aurait fait preuve
d'une intégration professionnelle réussie. Le Tribunal ne saurait considérer, sur la base des
éléments qui précèdent, que le recourant se soit créé avec la Suisse des attaches
socioprofessionnelles à ce point profondes et durables qu'il ne puisse plus raisonnablement
envisager un retour dans son pays d'origine, une possibilité que le recourant avait lui-même
un temps envisagé favorablement avant de se dédire (cf. let. J et K, supra). Ainsi,
l'intégration professionnelle du recourant ne saurait conduire à admettre l'existence d'un cas
individuel d'extrême gravité au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr.

E. 6.6
Pour ce qui a trait au respect de l'ordre juridique, le recourant ne peut pas se prévaloir d'un
comportement irréprochable, puisqu'il a été condamnée pénalement le 16 mars 2010 par le
Juge d'instruction de Lausanne à une peine pécuniaire de 20 jours-amende à Fr. 30.- avec
sursis et à Frs. 450.- d'amende, pour conduite d'un véhicule sans permis de conduire ou
malgré en retrait, en violation de l'ancien article 95 al. 2 LCR.

E. 7.1
Compte tenu des relations que le recourant entretient avec sa femme et sa fille basée en
France, il s'agit, dans un deuxième temps, d'examiner si la décision querellée est conforme à
l'art. 8 CEDH, étant au surplus rappelé que, dans la mesure où l'intéressé vit à nouveau avec
sa femme, cette disposition conventionnelle peut être invoquée au titre d'une relation de «
couple » (arrêt du TF 2C_220/2014 du 4 juillet 2014 consid. 3.1 ; ATAF 2012/4 consid.
3.3.3 et arrêt du TAF F-2861/2015 du 9 octobre 2017 consid. 7.4.2).

E. 7.1.1
Le Tribunal rappelle à titre liminaire que les relations visées par l'art. 8 CEDH sous l'aspect
de la protection de la vie familiale sont avant tout celles qui concernent la famille dite
nucléaire ("Kernfamilie"), soit celles qui existent "entre époux" et "entre parents et enfants
mineurs" vivant en ménage commun (cf. ATF 137 I 113 consid. 6.1 p. 118, et la
jurisprudence citée). Pour les relations qui sortent du cadre de ce noyau familial, cette
norme ne confère un droit au regroupement familial qu'à la condition qu'il existe un rapport
de dépendance particulier entre l'étranger et le proche parent établi en Suisse (cf. ATF 137 I
154 consid. 3.4.2 p. 159, ATF 129 II 11 consid. 2 p. 13s.). Tel est notamment le cas si la
personne dépendante souffre d'un handicap ou d'une maladie grave l'empêchant de vivre de
manière autonome et de gagner sa vie et nécessitant un soutien de longue durée et si ses
besoins ne seraient pas convenablement assurés sans la présence en Suisse de l'étranger qui
sollicite une autorisation de séjour (cf. ATF 120 Ib 257 consid. 1/d-e p. 260ss, et la
jurisprudence citée; arrêts du TF 2C_760/2012 du 16 août 2012 consid. 2.2.2 et 2C_207 du
31 mai 2012 consid. 3.4). Il est précisé que des difficultés économiques ou d'autres
problèmes d'organisation ne sauraient être assimilés à un handicap ou une maladie grave
nécessitant une prise en charge permanente rendant irremplaçable l'assistance de proches
parents (cf. arrêts du TF 2C_817_2010 du 24 mars 2011 consid. 4 et 2C_174/2007 du 12
juillet 2007 consid. 3.4, et la jurisprudence citée).



E. 7.1.2
Un étranger peut, selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie familiale
au sens de l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à une éventuelle séparation d'avec sa famille
et obtenir ainsi une autorisation de séjour. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette
disposition, que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de
résider durablement en Suisse soit étroite et effective (ATF 137 I 284 consid. 1.2 et 135 I
143 consid. 1.3.1). La notion de résidence durable en Suisse suppose que la personne ait la
nationalité suisse, une autorisation d'établissement ou un droit certain à une autorisation de
séjour (ATF 137 I 351 consid. 3.1 ; arrêt du TF 2C_606/2013 du 4 avril 2014 consid. 1.1).

E. 7.1.3
Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est en outre
pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 par. 2 CEDH,
pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui.

E. 7.2.1
En l'espèce, le Tribunal note que le recourant évoque dans ses écritures du 16 novembre
2017 avoir une fille de 13 ans d'un autre lit, qui résiderait en France et qu'il verrait
régulièrement. Habitant en France, cet enfant de 15 ans aujourd'hui ne vit pas en ménage
commun avec le recourant en Suisse, de sorte que cette relation, si tant est qu'elle pût être
protégée par l'art. 8 CEDH, sort de son champ de protection.

E. 7.2.2
Quant à la femme du recourant, le Tribunal a pris note de ce qu'elle a signé une déclaration
tendant à établir que le couple formé par elle et son mari habiteraient à la même adresse,
formeraient à nouveau une communauté conjugale effective, unie et stable, et qu'ils
n'auraient plus l'intention de divorcer.

E. 7.2.3
Le SEM, dans ses observations du 10 octobre 2019, semble accepter l'hypothèse que couple
se soit reformé ensemble à partir du 1er juillet 2019 (cf. page 2, paragraphe 5).

E. 7.3
Pour sa part, le Tribunal se détermine comme suit.

E. 7.3.1
Le Tribunal ne partage pas l'avis du SEM sur ce point. Non seulement le recourant n'avait
pas informé l'Hospice général de son changement d'adresse en temps opportun (un tel
changement d'adresse n'ayant été vérifié que depuis le 1er octobre 2019, laissant
sous-entendre que le recourant aurait perçu des prestations d'aide sociale indûment pendant
la période 1er juillet au 30 septembre), mais selon l'enquête domiciliaire qui a été menée par
les services cantonaux compétents, le recourant n'aurait été vu qu'à deux reprises depuis le
mois de juin 2019 au domicile conjugal (cf. observations du SEM du 10 octobre 2019, page
2, 3ème paragraphe). De tels éléments ne sont pas, sans plus d'indications, constitutifs d'une
vie familiale dont les membres vivraient effectivement en ménage commun.



E. 7.3.2
Sur un autre plan, celui du champ de protection de l'article 8 CEDH, il sied de constater que
l'épouse du recourant ne dispose pas d'un titre de séjour en Suisse susceptible de fonder
éventuellement la protection de la vie familiale consacrée par cette disposition
conventionnelle. En effet, la présence en Suisse des étrangers titulaires d'une pièce de
légitimation délivrée par le DFAE (et celle de leur famille), dont le personnel privé au
service des membres de missions diplomatiques et permanentes et de postes consulaires,
des fonctionnaires d'organisations internationales ayant leur siège en Suisse ou du personnel
travaillant pour ces organisations, eux-mêmes au bénéfice d'un tel documents, directement
liée à la fonction qu'ils occupent, revêt un caractère temporaire (cf. ATAF 2007/44 consid.
4.3 p. 579, arrêt TAF C-3099/2009 du 30 avril 2010 consid. 5.4). Dans ces circonstances, le
recourant ne saurait se prévaloir de l'art. 8 CEDH.

E. 7.4
Au demeurant, même si le Tribunal devait admettre l'existence d'une vie familiale où les
membres de la famille vivraient effectivement en ménage commun, ainsi que l'existence
d'un droit de présence assuré en Suisse de la part de l'épouse du recourant, il sied de
rappeler que c'est le recourant qui a pris l'initiative de quitter le domicile conjugal et que les
liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue un droit d'entrée et de séjour, ni
non plus, pour un étranger, le droit de choisir le lieu de domicile de sa famille (cf. ATF 142
II 35 consid. 6.1 ; 139 I 330 consid. 2 et les arrêts cités). Ainsi, lorsqu'un étranger a
lui-même pris la décision de quitter sa famille pour aller vivre dans un autre Etat, ce dernier
ne manque pas d'emblée à ses obligations de respecter la vie familiale s'il n'autorise pas la
venue des proches du ressortissant étranger ou la subordonne à certaines conditions (cf.
arrêts du TF 2C_207/2017 du 2 novembre 2017 consid. 5.1 ; 2C_1172/2016 du 26 juillet
2017 consid. 4.1 ; 2C_1075/2015 du 28 avril 2016 consid. 3.1 et les références citées).

E. 7.5
De plus, une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale
garanti par l'art. 8 CEDH est possible aux conditions de l'art. 8 par. 2 CEDH. Sur ce plan, la
condition d'absence de dépendance à l'aide sociale prévue par la LEtr correspond au but
légitime d'un pays au maintien de son bien-être économique, également garanti par l'art. 8
al. 2 CEDH. A ce sujet, les pièces au dossier n'établissent pas que le recourant ne sera plus
tributaire des prestations de l'assistance sociale à l'avenir ou qu'il sera en mesure d'atteindre
dans un avenir proche une autonomie financière en Suisse. De ce point de vue, la
conclusion récente du recourant d'un contrat de mission avec la société CV-POP SA d'une
durée de « 3 mois au maximum » n'est pas susceptible de changer l'appréciation du Tribunal
sur ce point particulier.

E. 7.6
En conséquence, l'intérêt privé du recourant à voir une autorisation de séjour octroyée en sa
faveur ne saurait, dans le cadre de la pesée des intérêts effectuée en vertu des art. 8 par. 2
CEDH et 96 LEtr, l'emporter sur l'intérêt public important à son éloignement, du moins tant
que la situation financière de l'intéressée ne s'améliore pas de manière durable. L'intéressé
ne peut dès lors se prévaloir d'un droit de séjour découlant de la seule présence de son
épouse en Suisse. Il devra se contenter d'exercer des visites depuis l'étranger, les modalités
quant à la fréquence et à la durée devant être aménagées en fonction de cette situation.

E. 8.1



Le Tribunal fédéral a récemment jugé que le droit au respect de la vie privée (art. 8 par. 1
CEDH) d'un étranger dépend fondamentalement de la durée de sa présence régulière en
Suisse. Lorsque celui-ci réside légalement depuis plus de dix ans dans notre pays, il y a lieu
de présumer que les liens sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits pour que
seuls des motifs sérieux puissent mettre fin à son séjour. Lorsque la durée de la résidence
est inférieure à dix ans, mais que l'étranger peut se prévaloir d'une intégration
particulièrement poussée, le refus de prolonger une autorisation de séjour peut également,
selon les circonstances, constituer une violation du droit au respect de sa vie privée consacré
par l'art. 8 par. 1 CEDH (ATF 144 I 266 consid. 3.9 ; voir également arrêt du TF
2C_436/2018 du 8 novembre 2018 consid. 2.2 et 2.3). En l'espèce, le recourant séjourne en
Suisse depuis au moins avril 1999, soit depuis plus de 20 ans. Ce long séjour doit toutefois
être relativisé car il n'a été au bénéfice d'une autorisation de séjour qu'entre les mois de
juillet 2003 et août 2011, soit pendant moins de dix ans. Antérieurement et postérieurement
à cette période, sa présence en Suisse ne dépendait que d'une tolérance cantonale. Cela
étant, hormis la durée et la légalité du séjour, il faut encore que l'intéressé puisse invoquer
une intégration particulièrement approfondie en Suisse (cf. ATF 144 I 266 consid. 3.4 et
arrêt du TF 2C_18/2019 du 9 janvier 2019 consid. 2.3). Or, au vu de ce qui précède, une
telle intégration fait défaut en l'espèce (cf. consid. 6.5 et 6.6 supra).

E. 8.2
En conséquence, le recourant ne peut se prévaloir de l'art. 8 CEDH protégeant la vie privée
et familiale pour prétendre à l'octroi d'une autorisation de séjour.

E. 9
9.1.1 Quant aux possibilités de réintégration de l'intéressé dans son pays d'origine au sens
de l'art. 31 al. 1 let. g OASA, il convient de rappeler que celui-ci est entré en Suisse la
première fois à l'âge de vingt-cinq ans, de sorte qu'il a passé en RDC toute son enfance et
une partie de sa vie de jeune adulte. Si l'on se réfère en particulier au curriculum vitae du
recourant produit en annexe de diverses offres spontanées d'emploi envoyées dans le
courant de 2013 (cf. par exemple, lettre du 29 mai 2013 envoyée par le recourant à
l'entreprise Stauffer SA), il y est indiqué qu'il a effectué tout son cursus scolaire dans son
pays avant de se rendre à l'étranger. Dans ces conditions, le Tribunal ne saurait considérer
que les attaches qu'il a nouées en Suisse aient pu le rendre totalement étranger à son pays
d'origine, au point de n'être plus en mesure, après une période d'adaptation, d'y retrouver ses
repères.

E. 9.2
Le Tribunal ne saurait admettre que ces années seraient moins déterminantes pour la
formation de la personnalité et, partant, pour l'intégration socioculturelle, que le séjour de
l'intéressé en Suisse (cf. ATF 123 II 125 consid. 5b/aa et l'arrêt du TF 2C_196/2014 du 19
mai 2014 consid. 4.2). Il convient d'ailleurs de relever qu'un de ses fils réside toujours en
RDC (cf. PV d'audition du 11 janvier 2011, p. 2, avant-dernière question - réponse), ce qui
devrait faciliter sa réintégration dans ce pays.

E. 9.3
Si, compte tenu de la situation précaire que connaît la RDC, le Tribunal est conscient que la
réintégration du recourant dans son pays ne se déroulera pas sans difficultés, celle-ci ne
saurait être considérée comme compromise. Au bénéfice d'une formation de maçonnerie et
d'une bonne maîtrise de la langue française, le recourant, âgé de quarante-sept ans, est



encore jeune et disposé, selon ses propres dires, à travailler (cf. lettre du recourant du 7 mai
2018, avant dernier paragraphe). Il dispose ainsi d'atouts qui faciliteront sa réinsertion à la
société congolaise. D'autre part, le recourant avait lui-même considéré comme possible un
retour en RDC aux fins d'y ouvrir une école de maçonnerie (cf. let. J, supra). Au regard de
ce qui précède, le Tribunal considère que la réintégration du recourant en RDC ne saurait
présenter des difficultés insurmontables.

E. 9.4
Dans ces conditions, après une appréciation de l'ensemble des circonstances propres au cas
particulier, le Tribunal, à l'instar de l'autorité de première instance, arrive à la conclusion
que le recourant, à défaut de liens spécialement intenses avec la Suisse, ne satisfait pas aux
conditions restrictives posées par la pratique et la jurisprudence pour la reconnaissance
d'une situation d'extrême gravité au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. C'est donc à juste titre
que l'autorité inférieure a refusé de donner son aval à la délivrance de l'autorisation de
séjour requise en faveur de l'intéressé en dérogation aux conditions d'admission, fondées sur
cette disposition.

E. 10.1
Dans la mesure où l'intéressé n'obtient pas la prolongation de son autorisation de séjour,
c'est également à bon droit que l'autorité intimée a prononcé son renvoi de Suisse,
conformément à l'art. 64 al. 1 let. c LEtr. En outre, l'instance inférieure était fondée à
ordonner l'exécution de cette mesure, dès lors que l'intéressé n'a pas démontré l'existence
d'obstacles à son retour en RDC et que le dossier ne fait pas non plus apparaître que
l'exécution de ce renvoi serait impossible, illicite ou inexigible au sens de l'art. 83 al. 2 à 4
LEtr.

E. 10.2
Sur ce plan, il sied de noter que dans ses écritures du 7 mai 2018, le recourant évoque la
situation politique en RDC comme obstacle à l'exécution du renvoi. Il affirme en particulier
que s'il venait à se retrouver à l'aéroport de Djili à Kinshasa, il serait « tout de suite arrêté »,
sans toutefois étayer les raisons qui pourraient conduire à une telle arrestation. Le Tribunal
a récemment jugé, dans une autre affaire relative à l'exigibilité du renvoi en RDC, que
celui-ci était licite (cf. arrêt TAF E-7285/2017 du 25 janvier 2018 consid. 5.3.2). La
situation dans la capitale, Kinshasa, n'est pas, en soi, de nature à mettre concrètement le
recourant en danger au sens défini dans l'arrêt précité.

E. 10.2.1
Par ailleurs, le dossier du recourant ne fait pas ressortir d'obstacles personnels à l'exécution
de son renvoi. Comme indiqué précédemment, le recourant est encore relativement jeune ;
il est aussi instruit et il dispose d'une expérience professionnelle utile à travers son activité
de maçon qu'il a dit avoir exercé aussi en tant que bénévole. Il devrait donc être en mesure
de trouver les moyens d'assurer, comme par le passé, sa subsistance, et celle de son fils qui
habite encore dans son pays d'origine. Au demeurant, il n'est pas exclu qu'il y dispose
encore d'un réseau familial et social sur le soutien duquel il pourra compter. Les conditions
favorables pour un retour en DRC sont ainsi réunies.

E. 10.2.2
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement
exigible.



E. 11.1
Il ressort de ce qui précède que la décision du SEM du 20 juillet 2017 est conforme au droit.
En conséquence, le recours est rejeté.

E. 11.2
Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure de frs. 1'000.- doivent être mis à la charge du
recourant, qui ne peut par ailleurs prétendre à l'octroi de dépens (art. 63 al. 1 1ère phrase et
art. 64 al. 1 a contrario PA, en relation avec l'art. 7 al. 1 a contrario du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif page suivante)
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